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CODE1APP

Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Au cours de la séance du 11 juin 2002, le Parlement a arrêté sa position en première lecture 
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement 
(CEE) n° 95/93 du Conseil, du 18 janvier 1993, fixant des règles communes en ce qui 
concerne l'attribution des créneaux horaires dans les aéroports de la Communauté 
(COM(2001) 335 - 2001/0140(COD)

Par lettre du 8 novembre 2002, la Commission a présenté au Parlement, conformément à 
l'article 251, paragraphe 2, et à l'article 80, paragraphe 2, du traité CE, la proposition modifiée 
de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CEE) N° 95/93 du 
Conseil, du 18 janvier 1993 fixant des règles communes en ce qui concerne l'attribution des 
créneaux horaires dans les aéroports de la Communauté (COM(2002) 623 - 2001/0140 
(COD)).

Par lettre du 24 avril 2003, la Commission a présenté au Parlement, conformément à l'article 
251, paragraphe 2, et à l'article 80, paragraphe 2, du traité CE, la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil modifiant la proposition modifiée de règlement du 
Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CEE) N° 95/93 du Conseil, du 18 
janvier 1993 fixant des règles communes en ce qui concerne l'attribution des créneaux 
horaires dans les aéroports de la Communauté (COM(2003) 207 - 2001/0140 (COD)).

Au cours des séances du 18 novembre 2002 et du 15 mai 2003, le Président du Parlement a 
annoncé qu'il avait renvoyé ces propositions, pour examen au fond, à la commission de la 
politique régionale, des transports et du tourisme et, pour avis, à la commission économique et 
monétaire (C5-0530/2002 et C5-0186/2003).

A la requête de la commission de la politique régionale, des transports et du tourisme, le 
Président du Parlement a informé la Commission, par lettre du 11 juin 2003, que le Parlement 
estimait que la présentation de la proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la proposition modifiée de cette dernière, le 24 avril 2003, constituait une 
saisine répétée du Parlement conformément aux dispositions de l'article 71, paragraphe 1, 
deuxième tiret, du règlement du Parlement et que la commission compétente l'examinerait 
conformément aux procédures établies pour une première lecture.

Au cours de sa réunion du 12 juin 2003, la commission de la politique régionale, des 
transports et du tourisme a décidé, sur proposition de son président, d'appliquer la procédure 
simplifiée prévue à l'article 158, paragraphe 1, du règlement, le président de la commission 
étant de ce fait désigné rapporteur.

Étaient présents au moment de la décision sur la proposition du président Luciano Caveri, 
Rijk van Dam et Helmuth Markov vice-présidents, Emmanouil Bakopoulos, Carlos Bautista 
Ojeda (suppléant Josu Ortuondo Larrea), Rolf Berend, Philip Charles Bradbourn, Luigi 
Cocilovo, Gerard Collins, Jan Dhaene, Alain Esclopé, Giovanni Claudio Fava, Markus Ferber 
(suppléant Reinhard Rack), Jacqueline Foster, Jean-Claude Fruteau, (suppléant Danielle 
Darras), Mathieu J.H. Grosch, Konstantinos Hatzidakis, Ewa Hedkvist Petersen, Juan de Dios 
Izquierdo Collado, Georg Jarzembowski, Elisabeth Jeggle (suppléant James Nicholson), 
Dieter-Lebrecht Koch, Giorgio Lisi, Nelly Maes, Sérgio Marques, Emmanouil Mastorakis, 
Rosa Miguélez Ramos, Enrique Monsonís Domingo, Francesco Musotto, Wilhelm Ernst 
Piecyk, Giovanni Pittella (suppléant Gilles Savary), Samuli Pohjamo, José Javier Pomés Ruiz, 
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Carlos Ripoll y Martínez de Bedoya, Agnes Schierhuber (suppléant Dana Rosemary Scallon), 
Ingo Schmitt, Renate Sommer, Dirk Sterckx, Ulrich Stockmann, Margie Sudre, Hannes 
Swoboda (suppléant Brian Simpson), Joaquim Vairinhos, Herman Vermeer, Mark Francis 
Watts et Brigitte Wenzel-Perillo (suppléant Felipe Camisón Asensio).

Le rapport a été déposé le 16 juin 2003.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPEEN

sur la proposition de règlement et du Conseil modifiant la proposition modifiée de 
règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 95/93 
du Conseil, du 18 janvier 1993, fixant des règles communes en ce qui concerne 
l'attribution des créneaux horaires dans les aéroports de la Communauté (COM(2003) 
207 – C5-0186/2003 – 2001/0140(COD))

(Procédure de codécision: première lecture - saisine répétée)

Le Parlement européen,

– vu la proposition modifiant la proposition modifiée de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil (COM(2003) 2071),

- vu la proposition modifiée de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2002) 6232),

- vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2001) 
3353)

- vu sa position en première lecture du 11 juin 20024

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 80, paragraphe 2, conformément auxquels la 
proposition lui a été présentée par la Commission (C5-0186/2003),

– vu l'article 67, l'article 71, paragraphe 1, et l'article 158, paragraphe 1, de son règlement,

– vu le rapport de la commission de la politique régionale, des transports et du tourisme 
(A5-0222/2003),

1. approuve la proposition de la Commission en tant que proposition indépendante ;

2. demande à la Commission et au Conseil de traiter les modifications au règlement n° 95/93 
fixant des règles communes en ce qui concerne l'attribution des créneaux horaires dans les 
aéroports de la Communauté  et celles contenues dans la proposition modifiant la 
proposition modifiée dans deux règlements séparés;

3. demande à être à nouveau saisi au cas où la Commission entendrait modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

1 JO C pas encore publiée.
2 JO C pas encore publiée.
3 JO C 270E, 25.9.2001, p. 131.
4 P5_TA-PROV(2002)0293.


